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CCOOMMPPTTAABBIILLIITTÉÉ  FFIINNAANNCCIIÈÈRREE  
SSPPÉÉCCIIAALLIISSÉÉEE  

Durée : 38 HEURES 
 

Suite aux sélections faites par le client, le forma teur sera en mesure 
d’établir un cours selon la durée et les choix du c lient. 

 
 

Objectif du cours 
 

• Expliquer les éléments de base du placement. 
• Présenter la répartition des bénéfices. 
• Présenter les états financiers d’une société par actions selon les normes comptables et 

juridiques. 
• Produire des états financiers conventionnels en comptabilité de caisse. 
• Dresser l’état de  l’évolution de la situation financière. 

 

Contenu 
 

Les placements (6 heures) 
 
Les distinctions entre les placements temporaires et les placements à long terme : 
• les placements temporaires :  définition 
• les placements à long terme :  définition 

 
Les placements temporaires : 
• les placements temporaires en obligations. 
• les placements temporaires en actions. 
• l’évaluation des placements temporaires à la valeur minimale. 

 
Les placements à long terme 
• Les placements à long terme en obligations 
• Les placements à long terme en actions 
• L’évaluation des placements à long terme 
• La présentation aux états financiers 

 
Les sociétés de personnes (5 heures) 

  
La répartition des bénéfices nets et des pertes nettes 
• la répartition selon des proportions 
• la répartition selon des facteurs différentiels 
• le tableau de répartition du bénéfice net 
• le tableau de répartition de la perte nette 

 
La modification de la composition de la société 
• le départ d’un associé 
• l’admission d’un associé 
• le décès d’un associé 

 
La liquidation 
• les étapes de la liquidation 
• la vente en bloc 
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Les sociétés par actions : constitution et fonction nement (6 heures) 

 
La société par actions : définition 
Les avantages et les inconvénients 
• les avantages 
• les inconvénients 

 
Un aperçu de certaines notions juridiques 
• Les différents lois 
• Les catégories de sociétés par actions 
• La constitution de la société par actions 

 
Le capital - actions 
• les actions ordinaires 
• les actions privilégiées 
• la valeur nominale 

 
La comptabilité des sociétés par actions 
• le capital – actions 
• les registres des actionnaires 
• le surplus d’apport 
• les bénéfices non répartis 
• la clôture des comptes 

 
Les états financiers des sociétés par actions 
• l’état des bénéfices non répartis 
• le bilan 

 
La valeur comptable des actions 
• la valeur comptable des actions privilégiées 

 
 

Les sociétés par actions : opération portant sur l’ avoir des actionnaires (6 heures)  
 

La conversion 
• la conversion d’actions privilégiées sans valeur nominale 
• la conversion d’actions privilégiées à valeur nominale 

 
Le dividende en actions 
• le dividende en actions sans valeur nominale 
• le dividende en actions à valeur nominale 

 
Le fractionnement 

 
Le rachat et l’annulation d’actions 
• le rachat d’actions sans valeur nominale 
• le rachat d’actions à valeur nominale 

 
Les affectations aux bénéfices non répartis 
• les affectations requises par une entente statutaire ou contractuelle 
• les affectations requises par une décision du conseil d’administration 
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Les coopératives : constitution et fonctionnement ( 3 heures) 
 

La coopérative : définition 
 

Un aperçu de certaines notions juridiques 
• la constitution des coopératives 
• les membres et leurs parts sociales 
• le trop-perçu net, la ristourne et la réserve générale 

 
La comptabilité des coopératives 
• l’avoir des membres 
• l’état des résultats 
• l’avoir de la coopérative 
• le bilan 
• le calcul de la ristourne 

 
La clôture des comptes 

 
La comptabilité de caisse (6 heures) 

 
La comptabilité de caisse : définition 

 
La comptabilité d’exercice : définition 

 
La conversion des recettes en produits d’exploitation 
• Les produits d’exploitation 
• Les comptes clients 
• Les produits reçus d’avance 
• Les produits à recevoir 

 
La conversion des débours en charges d’exploitation 
• Les charges d’exploitation 
• Les comptes fournisseurs 
• Les charges à payer 
• Les charges payées d’avance 
• L’acquisition d’immobilisations corporelles 

 
Un exemple pratique à l’aide du chiffrier de conversion 
• Le bilan du début et l’état des recettes et des débours 
• Les régularisations et les conversions 
• La balance de vérification régularisée 
• L’état des résultats et le bilan 
• La préparation des états financiers 

 
L’état de l’évolution de la situation financière  ( 6 heures) 

 
La définition et les objectifs de l’état de l’évolution de la situation financière 

 
Les liquidités : définition 

 
Les normes de présentation 
• Les activités d’exploitation 
• Les activités de financement 
• Les activités d’investissement 
• Les cas particuliers 

 
Un exemple sur la façon de préparer un état de l’évolution de la situation financière 


